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Communiqué de presse – Pour diffusion immédiate 
Le 21 octobre 2025 – 17h45 min CEST 
 

Median Technologies reçoit 19 millions d’euros correspondants à la première 
tranche du prêt accordé par la Banque Européenne d’Investissement en 2025 

 
• Les fonds serviront à soutenir le lancement commercial d’eyonis® LCS aux 

Etats Unis et en Europe et l’extension du portefeuille de logiciels dispositifs 
médicaux basés sur l’IA de Median, eyonis®, pour le diagnostic précoce des 
cancers. 

• Le remboursement de 20,7 millions d’euros correspondant à la première 
tranche du prêt qui avait été accordé par la BEI en 2019 a été effectué le 17 
octobre 2025. 

• A l’issue de ces transactions, l’horizon de trésorerie de la Société est étendu 
au quatrième trimestre 2026. 
 

 
Sophia Antipolis, France – Median Technologies (FR0011049824, ALMDT, éligible PEA/PME, 
« Median » ou « La Société »), fabricant d’eyonis®, une suite de logiciels dispositifs médicaux basés sur 
l’intelligence artificielle (IA) pour le diagnostic précoce des cancers, et un leader mondial de la 
fourniture d’analyses d’images par IA et de services centraux d’imagerie pour les essais cliniques en 
oncologie de l’industrie biopharmaceutique, annonce aujourd’hui avoir encaissé 19 millions d’euros 
correspondants au montant de la première tranche de l’accord financier contracté avec la Banque 
Européenne d’Investissement (BEI) pour un montant total pouvant aller jusqu’à 37,5 millions d’euros, 
et dont la signature avait été annoncée le 11 juillet 2025. 
 
« Nous collaborons avec la Banque Européenne d’Investissement depuis 2019, et ce partenariat 
continue aujourd’hui de donner des résultats tangibles. L’encaissement des 19 millions d’euros 
correspondants à la première tranche de la ligne de financement BEI signée en juillet 2025 va nous 
permettre d’accélérer le lancement commercial et la montée en puissance des ventes aux Etats Unis et 
en Europe, d’eyonis® LCS, notre logiciel dispositif médical basé sur l’intelligence artificielle pour le 
dépistage du cancer du poumon ; il va également soutenir l’extension de notre suite propriétaire de 
logiciels dispositifs médicaux eyonis® vers de nouvelles indications de cancers. Nous avons procédé 17 
octobre 2025 au remboursement de la première tranche du prêt accordé en 2019 par la BEI », précise 
Fredrik Brag, CEO et fondateur de Median Technologies.  
 
« A l’issue de ces deux transactions, et en prenant en compte le succès de l’augmentation de capital de 
23,9 millions d’euros finalisée en août dernier, notre horizon de trésorerie se positionne au quatrième 
trimestre 2026, et potentiellement bien au-delà si l’on considère l’exercice de la totalité des BSA 
souscrits lors de l’augmentation de capital qui représenterait un apport supplémentaire de trésorerie 
de 51,7 millions d'euros pour la Société. Median est désormais financée au-delà des décisions des 
autorités réglementaires concernant l’obtention de l’autorisation 510(k) et le marquage CE prévues au 
premier trimestre 2026, et qui ouvriraient la voie à la commercialisation d’eyonis® LCS aux Etats Unis 
et en Europe », souligne Fredrik Brag. 
 
Comme cela a été annoncé précédemment, l’accord financier avec la Banque Européenne 
d’Investissement consiste en un prêt non dilutif structuré en trois tranches : une tranche de 19 millions 
d’euros (Tranche A), une tranche de 8,5 millions d’euros (Tranche B) et une tranche de 10 millions 
d’euros (Tranche C). Chaque tranche est soumise à la réalisation de certaines conditions suspensives 

https://mediantechnologies.com/investors/press-releases/median-technologies-signs-financial-agreement-for-up-to-e37-5-million-new-financing-facility-with-the-european-investment-bank-eib/?lang=fr


 

2 | P a g e  

liées à la performance opérationnelle, au financement en fonds propres et à l’émission de bons de 
souscription d’actions. 
 
La Tranche A a une maturité de six ans, assortie d’une période de différé de trois ans, et porte un 
intérêt de 5 %. Median a simultanément émis 3 403 164 bons de souscription d’actions (BSA), à un 
prix d’exercice de 2,764 € et une maturité de trente ans. 
 
Le 17 octobre 2025, Median Technologies a procédé au remboursement de la première tranche du 
prêt accordé par la BEI en 2019, pour un montant de 20,7 millions d’euros. Le tirage de cette tranche, 
dont la maturité avait été étendue d’avril à octobre 2025, avait été effectué en avril 2020. 
 
 

Prochaine communication financière le 23 octobre 2025 après clôture : 
Résultats du premier semestre 2025  

 
 
 

A propos de Median Technologies : Pionnière dans les logiciels dispositifs médicaux et 

services d’imagerie innovants, Median Technologies exploite les technologies de pointe 
d’Intelligence Artificielle pour augmenter la précision des diagnostics précoces et des 
traitements de nombreux cancers. Les offres de Median, iCRO pour l’analyse et la gestion des 
images médicales dans les essais cliniques en oncologie et eyonis®, suite de logiciels 
dispositifs médicaux basés sur les technologies de l’IA, permettent aux sociétés 
biopharmaceutiques et aux cliniciens de faire progresser les soins aux patients et d'accélérer 

le développement de nouvelles thérapies. La société française, également présente aux Etats-Unis et en Chine, 
est cotée sur le marché Euronext Growth (ISIN : FR0011049824, MNEMO : ALMDT). Median Technologies est 
éligible au PEA-PME. Plus d’informations sur www.mediantechnologies.com 
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Avertissement 
 
eyonis® LCS est en attente d'autorisation 510(k) et n'est pas encore disponible à la vente aux États-Unis. 

 
Déclarations prospectives  
 

Ce communiqué contient des déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des faits 
historiques. Ces déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi que les hypothèses sur 
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lesquelles celles-ci reposent, des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des 
attentes concernant des résultats financiers, des événements, des opérations, des services futurs, le 
développement de produits et leur potentiel ou les performances futures.  
 
Ces déclarations prospectives peuvent souvent être identifiées par les mots « s’attendre à », « anticiper », « 
croire », « avoir l’intention de », « espérer », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes similaires. 
Bien que la direction de Median estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs 
sont alertés sur le fait que ces déclarations prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, 
difficilement prévisibles et généralement en dehors du contrôle de Median Technologies, qui peuvent impliquer 
que les résultats et événements effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits 
ou prévus dans les informations et déclarations prospectives. 
 
L’ensemble des déclarations prospectives figurant dans ce communiqué de presse est basé sur les informations 
connues par Median Technologies à la date du communiqué. Median Technologies ne prend aucun engagement 
de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous réserve de la réglementation applicable 
notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
 


